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V.  SANTÉ ET SÉCURITÉ
Le département de santé de notre établissement est tenu par des infirmiers diplômés, qui, non seulement traitent les 
indispositions des élèves tout au long de la journée, mais agissent également comme unité de premiers soins en cas d’urgence.
Ces infirmiers suivent chaque année des formations menées par le ministère de santé publique qatarien pour maintenir au 
meilleur niveau leur pratique des protocoles et procédures et dont le suivi régulier conditionne le renouvellement des licences. Ce 
département a également pour objectif de promouvoir les bonnes pratiques liées à la santé et de prévenir les maladies.

Nom

Mrs. Layal Diba layal.diba@lsq.sch.qa

Email

3.1 AUTOMÉDICATION 
Si votre enfant doit apporter un médicament à l’école, les étapes suivantes doivent être suivies :
A - Les parents doivent informer l’infirmière scolaire.
B - Tous les médicaments doivent être donnés à l’infirmerie.
C - Le médicament doit être accompagné d’une prescription, dans sa boîte originale, du dosage et de l’autorisation 
parentale. 
D - Dans l’éventualité où les enfants prennent le bus scolaire, le médicament doit être donné aux assistantes de bus qui se 
chargeront de le remettre à l’infirmerie. 

3.2 FIÈVRE 
En cas de fièvre (38 degrés Celsius ou plus), l’élève n’est pas autorisé à réintégrer la classe. Les infirmiers : 
A - Informent les parents et la directrice de cycle.
B - Obtiennent le consentement des parents pour administrer le médicament.
C - Demandent aux parents de venir récupérer leur enfant. 
L’élève doit passer 24 heures sans fièvre avant de réintégrer sa classe. S’il y a une absence dépassant les 3 jours scolaires, 
un rapport médical doit être soumis. 

1.  PROGRAMME DE SANTÉ 
L’objectif majeur de notre programme de santé est de maintenir, améliorer et promouvoir le bien-être des enfants scolarisés. Pour 
cela, nous travaillons de pair avec les parents, le personnel communautaire et les agences de santé. Il est demandé aux parents 
de remplir une fiche sanitaire pour leurs enfants (présente sur le portail de l’école) et de la tenir à jour régulièrement.
En partenariat avec le ministère de santé publique, trois programmes de santé sont conduits annuellement :

A - Courbe de poids et de croissance (EB7-ES3) : permet de détecter des cas de malnutrition ou d’obésité. Les données sont 
envoyées au ministère de santé publique et partagées avec les parents en cas de problème.

B - Acuité visuelle (EB7-EB9) : des tests sont effectués pour détecter des problèmes de vue. Si un problème est détecté, les 
parents sont informés pour mener de plus amples tests auprès d’un ophtalmologue. Les résultats sont envoyés au ministère de 
santé publique.
Deux autres programmes organisés par l’école :

C - Contrôle dentaire (EB7-ES3) : contrôle effectué par un dentiste qualifié. Tous les résultats sont envoyés aux parents.

D - Formation aux premiers secours : en début d’année, une formation aux premiers secours est suivie par tout le personnel 
scolaire.

2. IMMUNITÉ
La vaccination au sein de l’école se fait lors des campagnes de vaccination lancées par le ministère de santé publique et avec 
l’accord des parents. Une copie du carnet de vaccination de chaque élève est conservée par l’école et les parents sont priés de 
mettre à jour le carnet de vaccination sur le portail de l’école.

3. TRAITEMENT MÉDICAL 
Aucun médicament n’est donné aux élèves sans l’accord préalable des parents. 
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4. BLESSURE OU URGENCE 
En cas de blessure ou toute urgence médicale, nous suivons un protocole strict. Les infirmiers scolaires contact les urgences et 
commencent à prodiguer les premiers soins. La directrice de cycle et les parents sont immédiatement contactés. Il faut noter que 
les secours à Doha mettent généralement 5 minutes pour arriver à l’école. 

3.3 MALADIES CHRONIQUES 
Dans le cas des maladies chroniques ou nécessitant un contrôle ou une prise de médicaments de manière régulière 
(diabète, asthme, allergies sévères, épilepsie), les infirmiers scolaires doivent avoir les médicaments dans leur bureau, 
remis par les parents, et un consentement parental.
Toute visite à l’infirmerie est consignée dans le dossier de l’élève et une notification envoyée aux parents via l’application 
de l’école. Avant toute administration de médicaments, les parents sont contactés. 

3.4. MALADIES CONTAGIEUSES 
En cas de maladie contagieuse (la maladie pieds-mains-bouche, la varicelle, la rougeole, les oreillons, les conjonctivites, 
les grippes A ou B, les allergies dues aux bactéries, etc.) les élèves ne peuvent réintégrer l’école qu’après une visite au 
centre médical Hamad et une autorisation de retour en classe du médecin. En cas de forte fièvre, de sécrétions ou d’irrita-
tions détectées à l’école : 

A - Après examen, la directrice de cycle est contactée.
B- Les parents sont appelés et priés d’emmener leurs enfants consulter un médecin pour confirmer ou infirmer la présence 
d’une maladie contagieuse.
C- Les médicaments sont administrés après consentement parental et prescription du médecin. 

7. PLAN D’URGENCE
Pour consulter notre plan d’urgence, qui comprend des procédures précises pour chaque cas d’urgence recensé, nous vous 
prions de vous référer à l’onglet Plan d’urgence sur notre site internet.

8. CONTACTS EN CAS D’URGENCE

Nom

M. Mohammad Lamaa
3158110444934545/46 -Ext. 127

44934545/46 -Ext. 153

Numéro et extension Mobile

Mme Nancy Haddad

3. EXERCICES D’ÉVACUATION
Nous organisons des exercices d’évacuation deux fois par an dans tous les cycles de l’école. Ces exercices permettent aux 
élèves de repérer les sorties de secours et les points de rassemblement ainsi que d’avoir les meilleurs réflexes en cas de besoin.

4. SÉCURITÉ
Nos campus sont équipés de caméras de surveillance et la sécurité, au niveau des portails d’entrée, est assurée par des agents 
de sécurité. Ceux-ci maintiennent le portail fermé et vérifient l’identité des visiteurs.
Par ailleurs, les enseignants sont chargés de la sécurité des élèves notamment pendant la récréation. 

VI. PROCÉDURES DISCIPLINAIRES 

Un code de conduite régit les procédures disciplinaires de l’école. Celles-ci sont consultables sur le site internet de notre école et 
détaillent tous les cas de figures ainsi que les moyens adoptés pour les réguler. Par ailleurs, les élèves sont informés en début de 
chaque année des procédures disciplinaires ainsi que des mesures conséquentes.
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VII. PRÉSENCE 
1. RÈGLE GÉNÉRALE
Les horaires de l’école sont à respecter strictement. Les cours débutent à 8h00 et les élèves attendus avant la sonnerie. La fin 
des cours est à 14h30.

2. RESPONSABILITÉS PARENTS/ ÉLÈVES/ PROFESSEURS
Le respect des horaires de début et de fin de cours est essentiel au bon déroulement de la journée. Les parents ont la 
responsabilité de s’assurer que leurs enfants arrivent avant le début des cours. Les élèves ne sont pas autorisés à s’absenter 
sans autorisation ou d’arriver en retard à leur cours tout au long de la journée. Enfin, les enseignants ont la responsabilité de 
vérifier la présence des élèves dans leur cours et de reporter tout retard ou absence.

3. NOTIFICATION EN CAS D’ABSENCE
En cas d’absence, les parents doivent en notifier l’école au plus tôt. Les absences doivent être justifiées et au-delà de trois 
journées d’absence pour maladie, un rapport médical doit être présenté. Toute absence est inscrite sur le dossier de l’enfant. 
Les élèves venant à l’école avec les transports scolaires doivent notifier l’école en cas d’absence ou dans le cas où, 
exceptionnellement, l’élève ne prendrait pas le bus. En cas d'absence durant une évaluation, les parents sont tenus de présenter 
un rapport médical et ce, dès le premier jour d'absence.

4. DÉPART ANTICIPÉ DU CAMPUS
Pour tout départ anticipé du campus, les parents doivent fournir une justification et récupérer leurs enfants dans le bureau des 
assistants des directrices de cycle. Pour plus de détails concernant la présence, prière de vous référer à la politique d'assiduité 
publiée sur le site web de la LSQ.

VIII. COMMUNICATION PARENTS-PROFESSEURS
Le renforcement de la communication entre les parents et les enseignants est essentiel pour apporter un soutien aux élèves et 
atteindre l'excellence dans les performances. L'école libanaise tient les parents informés des activités et des progrès de leurs 
enfants par le biais de réunions organisées par l'école elle-même ou à la demande des parents.

1. RÉUNIONS PARENTS-PROFESSEURS
Des réunions parents et professeurs sont tenues deux fois par an : au milieu du premier trimestre et en fin du second trimestre. 
Ces réunions permettent aux parents de rencontrer les enseignants de leurs enfants et de discuter des résultats et des progrès 
réalisés. 
Cependant, les parents sont régulièrement invités à discuter, hors de ces réunions, les résultats académiques ou disciplinaires de 
leurs enfants. 

2. LSQ TIMES
Le journal de l’école est publié en fin de chaque mois pour relater les événements passés, mettre en valeur le travail des élèves 
ou encore présenter certains membres de notre communauté. Les articles sont publiés dans les trois langues : arabe, français et 
anglais.

3. CAFÉ AVEC LA DIRECTRICE / LA CONSEILLÈRE 
La directrice de cycle et la conseillère invitent chaque trimestre les parents à des rencontres pour discuter de certains sujets liés 
à la réussite des élèves, ce qui renforce l'implication des parents dans l'éducation de leurs enfants.

4. APPLICATION MOBILE ET SITE INTERNET DE L’ÉCOLE
Les parents ont accès au portail de l’école ainsi qu’à l’application mobile correspondante. Le portail leur permet d’accéder au 
dossier de leurs enfants. Ils y trouveront les notes, les photos, ainsi que le suivi médical. Les parents mettent à jour le dossier de 
leur enfant en y ajoutant des informations médicales ou relatives à l’identité et les adresses des élèves.

5. CONTACT DIRECT
Les parents peuvent également contacter la directrice de cycle sur son adresse électronique : nancy@lsq.sch.qa ou via 
téléphone: 449344545/46 - Ext.127
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IX. SERVICES SCOLAIRES
1. COURS DE MISE À NIVEAU
Des cours de remise à niveau seront assurés par les enseignants dans les locaux de l’école. Une circulaire sera envoyée aux 
parents qui souhaitent inscrire leurs enfants. Les cours sont généralement assurés pour les matières principales.

2. SOUTIEN SCOLAIRE ET ORIENTATION
L’école met à disposition une conseillère scolaire qui accompagne les élèves sur les plans personnel, social et émotionnel, en 
veillant à leur bien-être et à leur épanouissement au sein de l’établissement. Elle assure également le suivi des élèves en difficulté 
scolaire et facilite des relations harmonieuses entre les élèves.
En parallèle, la conseillère joue un rôle clé dans l’orientation académique et professionnelle : elle aide les élèves à identifier leurs 
forces et leurs intérêts, à choisir la voie qui leur correspond, à sélectionner les universités adaptées à leur projet, et les 
accompagne dans toutes les démarches d’admission.

3. TRANSPORTS
Des bus scolaires sont à disposition des parents. Ils assurent les transports le matin et l’après-midi après les cours. Les chauffeurs 
de bus sont accompagnés d’une assistante qui s’assure de la sécurité des enfants et du respect du plan de places assises. Par 
ailleurs, tous les bus sont équipés de tablettes indiquant les adresses du plan de route ainsi que d’un GPS permettant aux parents 
d’accéder à la géolocalisation du bus à tout moment durant le transport. Par ailleurs, il faut penser à notifier l’école en cas 
d’absence ou de changement de programme pour les élèves prenant les transports scolaires.

4. CARTES D’ÉTUDIANTS
Chaque élève possède une carte d’étudiant avec un code barre qui lui permet d’être identifié par la sécurité ou le personnel de 
l’école et lui permet également de faire des achats à la cantine. La carte devra être rechargée à la cafeteria. Celle-ci comprend 
également des informations médicales en cas d’allergies à certains aliments. Les élèves sont tenus de la porter à tout moment.

5. OBJETS PERDUS OU TROUVÉS
Une armoire contenant les objets perdus ou trouvés se trouve dans chaque département, les élèves ou les parents pouvant y 
chercher des objets laissés dans la cour de récréation ou en classe. Deux fois par an, les objets s’y trouvant sont exposés pour 
permettre aux parents et élèves de les retrouver. Nous disposons ensuite de tous les objets non récupérés.

X. JOURS FÉRIÉS
Le calendrier de l’école est consultable sur le site internet de l’école. Une longue coupure sépare les deux premiers trimestres : 
les vacances d’hiver. Nous accordons aux élèves une petite coupure en milieu du deuxième trimestre pour décompresser. Par 
ailleurs, l’établissement est également fermé lors des jours fériés suivants :

1. INDÉPENDANCE DU LIBAN
L’école Libanaise observe un jour férié pour célébrer l’indépendance du Liban. Cette journée est annoncée dans le calendrier et
a lieu en novembre. Des activités sont prévues pour la célébration de cette journée, en accord avec la vision et la mission de notre 
établissement.

2. JOURNÉE SPORTIVE DU QATAR
La journée sportive au Qatar est un jour férié qui a lieu le deuxième mardi du mois de février, en accord avec le Ministère de 
l’Éducation Qatarien. Chaque année, l’école organise une journée sportive au sein de l’établissement autour d’activités et de jeux 
organisés par le département d’éducation physique de l’école.

3. JOURNÉE DES ENSEIGNANTS
L’école observe un jour férié pour célébrer la fête des enseignants au mois de mars. Cette date varie chaque année en fonction 
du calendrier.

4. EID EL FITR ET EID AL ADHA
Quand ces deux fêtes tombent durant l’année scolaire, l’établissement est fermé conformément aux dates communiquées par le
Ministère de l’Éducation Qatarien.

Nom

Mme Yara Abboud Yara.Abboud@lsq.sch.qa 44934545/46 - Ext. 156

Email Numéro et extension
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XI. Équipements
1. CAFÉTÉRIA 
Le personnel de la cantine est un personnel accrédité par les Ministères de Santé Publique et de l’Éducation. Il est à noter que 
les infirmiers scolaires sont responsables de contrôler la propreté et l’hygiène et le respect des règles à la cantine. Nous 
contrôlons quotidiennement la qualité de la nourriture, en accord avec le ministère (pas de protéines crues, d’allergènes forts). 
Tous les jours, nous conservons des échantillons des produits vendus dans des congélateurs pendant 5 jours pour être testés en 
cas de problèmes.
La cafétéria accueille les élèves pendant leurs pauses et propose des plats chauds, des sandwichs et des salades, des repas 
sains et une grande variété de boissons.

2. BIBLIOTHÈQUE
Les élèves ont à leur disposition une bibliothèque où ils peuvent se retrouver avec leurs enseignants de langue pour lire un grand 
choix d’ouvrages pour tous les âges et dans les trois langues de l’établissement. De plus, des ordinateurs sont à leur disposition 
pour effectuer des recherches si nécessaire.

3. TERRAINS DE SPORTS
Nos élèves peuvent pratiquer des activités sportives dans un terrain couvert mais également en extérieur sur nos terrains 
multisports.

4. SALLE POLYVALENTE
Notre campus comprend une salle polyvalente dans laquelle les spectacles mais aussi les assemblées et les grandes réunions 
ont lieu.

5. SALLE INFORMATIQUE
Nous encourageons nos élèves à s’exposer aux nouvelles technologies et nous leur apprenons, dès leur plus jeune âge, à se 
servir des ordinateurs pour leur éducation. L’enseignement se fait, entre autres, dans les salles informatiques de l’établissement.

6. LABORATOIRE SCIENTIFIQUE
Parce que nous encourageons l’apprentissage pratique et concret, nos campus sont équipés de laboratoires permettant aux 
élèves de réaliser les expériences nécessaires à leur enseignement.

Des activités et des événements, scolaires ou parascolaires, sont planifiés par les enseignants en fonction des matières, de la 
planification annuelle et des événements organisés hors de notre établissement scolaire.

1. SORTIES SCOLAIRES
Chaque cycle organise des sorties scolaires, culturelles, artistiques, sportives, permettant aux élèves de décompresser et de se 
retrouver hors des murs de l’école avec leurs amis et leurs enseignants. Le transport de et vers l’école est assuré par les bus 
scolaires. Les sorties ne sont pas obligatoires et les parents reçoivent des circulaires pour donner leur autorisation.

2. LES ASSEMBLÉES
Nous organisons des assemblées à la salle polyvalente de l’école pour informer les élèves  des évenéments passés, mettre en 
valeur leurs talents, améliorer leurs compétences en présentation et leur confiance en eux-mêmes, et traiter un thème important.

3. ACTIVITÉS EXTRASCOLAIRES
L’École Libanaise du Qatar offre à ses élèves un large éventail d’activités, allant du sport à la musique, en passant par les arts de 
la scène, le codage et la robotique, afin de favoriser l’enrichissement académique, la créativité, le développement intellectuel et 
un mode de vie sain. Des clubs de langue, de débat, de théâtre, de cuisine et bien d’autres sont également proposés, offrant aux 
élèves des occasions supplémentaires de s’exprimer, de collaborer et d’explorer de nouveaux centres d’intérêt.

XII. ACTIVITÉS

4. WEEK WITHOUT WALLS
La "Semaine hors les murs" est un programme conçu pour offrir aux élèves du secondaire une expérience éducative inestimable 
au-delà des "murs" de l'école et du programme d'études. Ils voyagent vers une destination spécifique ou deviennent stagiaires et 
explorent le monde du travail. Ils s'immergent dans plusieurs activités qui renforcent leurs liens en tant qu'équipe, développent 
leurs compétences non techniques et les aident à mieux se comprendre eux-mêmes, leurs amis et le monde qui les entoure.
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5. ORIENTATION PROFESSIONNELLE ET FORUM UNIVERSITAIRE
Les choix de carrière et d'université sont une préoccupation majeure pour nos élèves du secondaire. La conseillère d’orientation, 
en collaboration avec l’équipe pédagogique, aide les élèves en organisant des tests et des ateliers pour les guider au mieux dans 
leurs choix de carrière. En outre, l'école organise un forum universitaire et accueille des universités locales et internationales 
(Liban, France, Angleterre, Allemagne, États-Unis, Qatar, etc.) pour fournir aux élèves des informations sur les filières proposées 
par les universités, les conditions d'admission, les demandes d'inscription à l'université, y compris la préparation au SAT et les 
techniques de rédaction d'essais, le programme d'études, la planification de carrière, le logement, les sports et activités, les 
études en alternance et les coûts associés à l'éducation (aide financière, bourses...).

6. DIPLÔMES DE FIN D’ÉTUDES
Nous organisons une cérémonie de remise de diplômes de fin d’études pour nos élèves en ES3 pour marquer la fin de leur 
parcours scolaire et célébrer leur entrée dans le monde des études supérieures. 

7. COMMUNAUTÉ DE VIE ÉTUDIANTE SLC
La communauté de vie étudiante est une association dirigée par des élèves du collège et du lycée qui se concentre principalement 
sur la vie extrascolaire des élèves dans le département complémentaire et secondaire. Elle comprend cinq départements : 
Académique,  Activités, Médias et Publications, Service Communautaire, Palmarès. La SLC vise à responsabiliser les élèves en 
leur donnant une voix et en exploitant leurs capacités tout en les dotant de compétences nécessaires, telles que les compétences 
sociales, techniques, émotionnelles, le leadership, la communication, la collaboration, la pensée critique et la résolution de 
problèmes. En outre, cette association encourage l'innovation et la créativité, rassemble les élèves pour atteindre un objectif 
commun et inculque la responsabilité puisque les élèves dirigeront et assumeront, entre autres, la responsabilité de 
départements, de projets, de clubs et d'activités. 


